ACCORD

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FR



ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE EN VUE D






Article 4

Réside






2. L'expression " b






3. Le terme " dividendes " employé dans le présent article désigne les revenus provenant
d'actions, ou de droits a la ré



3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intéréts proven









Article 14

Professions dépendantes



3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus provenant d'activités d'un
artiste du spectacleacot






Article 22

Dispositions pour éliminer les doubles impositions

La double imposition est évité









Article 27

Champ d'application territorial

Le présent Accord s'applique :

a) En ce qui concerne la République populaire de Chine, a tmp
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